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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A. 
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
responsable comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, M. SYLVAIN MARCOTTE 

responsable comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
responsable comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 

 responsable comité des travaux publics 
 

SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 
responsable comité consultatif d’urbanisme 

 
SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 

responsable comité finance et organisation 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a. 
Tél.: (819) 336-2744 
Téléc.: (819) 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL 
 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: (819) 336-3221 
Téléc.: (819) 336-9121 
David Gauthier, directeur général 
Courriel:  d.ccbc@cgocable.ca 
Patricia DesAlliers, technicienne en loisirs  
Courriel:     tl.ccbc@cgocable.ca 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Guy Vincent, directeur 

 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: (819) 336-2967 
Véronique Montesinos, responsable 
 
 

Heures d’ouverture: 
 

Lundi:   9h00 à 11h00 
Mercredi: 18h45 à 20h30 
Samedi: 10h00 à 11h00 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

 

DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 
CONSEIL 

 
LUNDI 7 DÉCEMBRE 2009 À 20H00  

LUNDI 11 JANVIER 2010 À 20H00 



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil,village 
Extraits séance du conseil du 9 novembre 2009 

 
DÉPÔT DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS 
DES ÉLUS ET DU FORMULAIRE 
CONCERNANT LES CONTRIBUTIONS 
ÉLECTORALES  DONT LE TOTAL DÉPASSE 
$100 
 
 Dépôt de la déclaration d’intérêts 
pécuniaires de M. Yvon Lampron, Mme Louise 
Leblanc,  M. Claude Landry, Mme Kimberley 
Raspa, Mme Marguerite St-Pierre, M. Sylvain 
Marcotte et M. Pierre Fischer. 
 
 Dépôt des formulaires des noms et 
adresses des personnes physiques ayant versé 
une ou plusieurs contributions électorales dont le 
total dépasse $100 : 
M. Yvon Lampron ;   aucune contribution 
Mme Louise Leblanc;  aucune contribution 
M. Pierre Fischer;  aucune contribution 
Mme Kimberley Raspa; aucune contribution 
M. Sylvain Marcotte;  aucune contribution 
M. Claude Landry;  aucune contribution 
Mme Marguerite St-Pierre; aucune contribution 
 
RAPPORT DU MAIRE 
 
 Dépôt et lecture sont faits du rapport du 
maire 2009 et des indicateurs de gestion 2008 
par M. Yvon Lampron, maire. 
 
FORMATION DES COMITÉS 
 
 Il est proposé par M. Pierre Fischer, 
appuyé par Mme Louise Leblanc et résolu que 
les comités soient formés comme suit : 

COMITÉS 
2009-2010 

Comité consultatif d’urbanisme:             Mme                     
     Marguerite St-Pierre 

-    Priorités au plan d’action 2009-2010         
-    Urbanisme et aménagement du territoire 
-    Dérogations mineures 
-    Usages conditionnels 
-    Projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble 
en dérogation à un règlement d’urbanisme 
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Comité de l’hygiène du milieu :         Mme Louise 
        Leblanc 
     -    Priorités au plan d’action 2009-2010 

-    Approvisionnement eau potable (quantité et         
qualité) 

-    Aqueduc / égout (infrastructure)  
-    Assainissement des eaux 
-    Gestion des matières résiduelles 
 

Comité loisirs, culture et famille:        M. Sylvain       
Marcotte                        

                                         adjointe : Louise Leblanc 
                                 adjointe : Kimberley Raspa 
-    Priorités au plan d’action 2009-2010  
-    Développement social  
-    Centre Communautaire et son Pavillon 
-    Parcs 
-    Bibliothèque 
-    Arts 
-    Jeunes 
-    Aînés 

  
Comité des travaux publics:    M. Pierre Fischer 

-    Priorités au plan d’action 2009-2010     
-    Voirie 
-    Équipements  
-    Parc immobilier 
-    Réseau routier (entretien, sécurité,   

signalisation) 
-    Nuisances  

 
Comité de la sécurité publique: Mme Kimberley  

Raspa                    
                                            adjoint : Claude Landry 
                                              adjoint : Pierre Fischer 

-    Priorités au plan d’action 2009-2010  
-    Police   
-    Pompiers 
-    Mesures d’urgence 
-    Protection du voisinage 

 
Comité finance et administration:       M. Claude      

Landry 
-    Priorités au plan d’action 2009-2010 
-    Budget élaboration et suivi 
-    Programmes de subventions 
-    Développement économique 
-    Planification stratégique suivi 
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OMH                                           M. Pierre Fischer 
                                                  M. Yvon Lampron 
 
Note : Le maire siège d’office à tous les comités 

 
NOMINATION REPRÉSENTANTS OMH 
 
 Il est résolu de nommer M. Yvon Lampron et 
M. Pierre Fischer représentants de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village afin de siéger 
au sein du conseil d’administration de l’Office 
Municipal d’Habitation Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
pour un mandat de trois (3) ans. 
 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU 28 
SEPTEMBRE 2009 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif 
d’urbanisme tenu le 28 septembre 2009. 
 
B) DÉROGATION MINEURE PHARMACIE 
 
 Considérant la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme en date du 28 septembre 
2009; 
 
 Considérant l’assemblée publique de 
consultation tenue le 9 novembre 2009 
(l’assemblée se tient en ce moment); 

Objectif d’un comité 
 Formuler des recommandations pour faci-
liter la prise de décision du conseil. 
  
Composition d’un comité 
 Le conseiller (ère) responsable d’un comi-
té peut suggérer au conseil d’autres personnes 
non élues pour siéger à son comité. 
  
Fonctionnement d’un comité 

⇒ Anticiper l’action 
⇒ Planifier les rencontres 
⇒ Remplir des mandats spécifiques 

donnés par le conseil s’il y a lieu 
⇒ Répondre de l’évolution de ses 

dossiers à la session du conseil s’il 
y a lieu 

 Considérant que ladite dérogation vise à 
autoriser le logo de l’ordre des pharmaciens, 
indépendante du logo de la pharmacie; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser la 
dérogation mineure pour la pharmacie Pascale 
Lapierre située au 281, rue Notre-Dame étant donné 
que celle-ci ne porte pas atteinte à la jouissance des 
propriétaires des immeubles voisins et que le logo 
de l’ordre n’est pas une marque de commerce. 
 
C) AVIS DE MOTION (MODIFICATION 
RÈGLEMENT CONCERNANT LA FORMATION 
DU CCU) 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement afin de modifier le règlement concernant 
la formation d’un comité consultatif d’urbanisme 
relativement à l’exécutif. 
 
CLÔTURE HÔTEL DE VILLE  
 
 Considérant qu’il y a lieu de sécuriser l’accès à 
l’antenne installée à l’hôtel de ville et pour empêcher 
le vol des bacs; 
 
 Considérant l’application de la politique 
relativement à l’acquisition de biens et services; 
 
 Considérant les soumissions reçues :  Clôture 
Grantham Enr. $897.00 plus taxes, Clôture Pro 
$1125.00 plus taxes; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’installation d’une clôture à l’hôtel de ville par 
Clôture Grantham Enr. au coût de $897.00 plus 
taxes. 
 
MAIRE (SSE) SUPPLÉANT (E) 
 
 Il est résolu de nommer M. Claude Landry, 
maire suppléant et représentant à la MRC 
Drummond en cas d’absence du maire pour la 
période du 9 novembre 2009 au 9 février 2010. 
 
CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL 
POUR 2010 
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 Considérant que l’article 148 du Code 
municipal du Québec prévoit que le conseil doit 
établir, avant le début de chaque année civile, le 
calendrier de ses séances ordinaires pour la 
prochaine année, en fixant le jour et l’heure du 
début de chacune; 
 
 En conséquence, il est résolu que le 
calendrier ci-après soit adopté relativement à la 
tenue des séances ordinaires du conseil municipal 
pour 2010 qui débuteront à 20h00. 
 

Lundi 11 janvier 
Lundi 1er février 
Lundi 1er mars 
Lundi 12 avril  
Lundi 3 mai 
Lundi 7 juin 
Lundi 5 juillet 
Lundi 9 août 
Mardi 7 septembre  
Lundi 4 octobre 
Lundi 1er novembre 
Lundi 6 décembre 
Lundi 20 décembre (budget) 

 
SOIRÉE DES FÊTES 
 
 Il est résolu d’octroyer un montant de $700.00 
pour l’organisation d’une soirée des fêtes ou repas 
au restaurant pour les employés municipaux, le 
conseil municipal et les membres des comités 
municipaux ainsi que leurs conjoints. 
 
FIRME D’AVOCATS POUR 2010 
 
 Considérant l’application de la politique 
relative à l’acquisition de biens et services; 
 
 Considérant  les soumissions reçues : Me 
Paul Biron $400.00 taxes incluses (incluant la cour 
municipale); Me Gilles Lafrenière $450.00 plus 
taxes pour la cour et $185.00/h pour le général; 
Monty Coulombe $500.00 plus taxes (excluant la 
cour municipale); Bélanger Sauvé $500.00 plus 
taxes (excluant la cour municipale); 
 
 Il est résolu d’octroyer les mandats  à Monty 
Coulombe au montant de $500.00 plus taxes pour 

le général (excluant la cour municipale) et à Me 
Paul Biron au montant de $400.00 taxes incluses 
(incluant la cour municipale) pour l’année 2010. 
 
SPAD OFFRE DE SERVICE POUR FOURRIÈRE 
MUNICIPALE 
 
 Considérant l’offre de service pour fourrière 
municipale de la SPAD au coût de $2 437.75 pour 
l’année 2010; 
 
 En conséquence, il est résolu de ne pas 
adhérer au service de la SPAD. 
 
FONDATION STE-CROIX/HERIOT 
 
 Considérant le Cocktail-bénéfice de la 
Fondation Ste-Croix/Heriot qui aura lieu le 18 
novembre au Dauphin; 
 
 En conséquence, il est résolu de déléguer 
Mme Marguerite St-Pierre afin de représenter la 
municipalité et d’autoriser l’achat d’un (1) billet au 
coût de $125.00.  Les frais de déplacement seront 
remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
BUDGET RÉVISÉ OMH 2009 
 
 Il est résolu d’adopter le budget 2009 modifié 
présenté par l’Office Municipal d’Habitation 
présentant un déficit de $138 077 dont 10% 
$13 808 est payable par la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
DEMANDE DE LA PAROISSE RELATIVEMENT À 
LA SOURCE D’APPROVISIONNEMENT D’EAU 
POTABLE 
 
 Considérant la résolution 2009-211 de la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse 
relativement à des interrogations suite au forage et 
à l’exploitation d’un nouveau puits no.4; 
 
 Considérant qu’il y a un embargo concernant 
l’étude hydrogéologique; 
 
 Il est résolu d’aviser la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, paroisse que la municipalité 
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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village est à préparer 
un règlement dans le cadre du schéma 
d’aménagement afin de protéger les aires 
d’alimentation des puits municipaux  et que la 
municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse 
sera consultée si nécessaire. 
 
AVIS DE MOTION POUR DÉTERMINER LES 
TAUX DE TAXES POUR  2010 
 
 Avis de motion est donné qu’il sera adopté un 
règlement pour déterminer les taux de taxes, les 
intérêts sur arrérages, les coûts des permis, les 
tarifs d’utilisation des équipements et les conditions 
de perception.  
 
FORMATION 
 
 Il est résolu d’autoriser et de défrayer les frais 
d’inscription de Mme Isabelle Dumont pour la 
formation « leadership » qui se tiendra le 19 
novembre 2009 à Montréal au coût de $395.00.  
Les frais de déplacement et de représentation 
seront remboursés sur présentation des pièces 
justificatives. 
 
DEMANDE D’UN CHANGEMENT DE TRACÉ 
VTT, MANDAT AU COMITÉ DE SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 
 
 Considérant la demande d’un changement de 
tracé par Quad Centre du Québec pour ajouter la 
rue St-Antoine à partir de Nappert jusqu’à la rue 
Matthieu pour emprunter le rang 13 et pour 
conserver la rue Nappert jusqu’au restaurant le 
Marmiton; 
 
 En conséquence, il est résolu de mandater le 
comité de sécurité publique afin d’étudier la 
demande dans le but de formuler une ou des 
recommandations au conseil municipal pour faciliter 
la prise de décision. 
 
SERVICE INCENDIE 

A) RÉPARATION CAMION 
 Il est résolu d’entériner la réparation du 
camion incendie 6206 (kin pin et u bolts) chez 
Suspension Lemire au coût de $1 537.60 plus 
taxes. 

 B) PLAN D’ÉVACUATION SYNAGRI 
 Considérant la résolution 2009-596 autorisant 
le service incendie de St-Cyrille à faire une pratique 
de feu chez Synagri à Ste-Brigitte-des-Saults; 
 
 Considérant que Synagri demande également 
la validation du plan d’évacuation; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser le 
service incendie de St-Cyrille à valider le plan 
d’évacuation de Synagri.  Tous les frais seront 
assumés par la municipalité de Ste-Brigitte-des-
Saults.  Par contre, St-Cyrille facturera Notre-
Dame-du-Bon-Conseil. 
 
DÉPÔT DE L’ÉTAT DES RECETTES ET 
DÉPENSES AU 30 SEPTEMBRE 2009 
 
 Dépôt de l’état des recettes et dépenses en 
date du 30 septembre 2009. 
 
CAMPAGNE DE POINSETTIAS 2009 
 
 Considérant la campagne annuelle de 
poinsettias de la Fondation René-Verrier dans le 
but d’améliorer le mieux-être psychologique et 
physique des personnes atteintes du cancer et de 
leur famille; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’achat de poinsettias pour un montant de $100.00 
et de les faire tirer lors de la séance du budget. 
 
COMITÉ DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DU 15 
OCTOBRE 2009 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité des travaux 
publics en date du 15 octobre 2009. 
 
FONDATION DU CHUS 
 
 Considérant la demande d’aide financière 
pour la Fondation du CHUS; 
 
 En conséquence, il est résolu d’octroyer et 
d’autoriser le versement d’un montant de $145.50 à 
la Fondation du CHUS. 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

PISTE CYCLABLE – BOLLARDS 
 
 Considérant que les bollards sont directement 
fixés sur la chaussée de la piste cyclable sont 
fragiles et facilement destructibles; 
 
 Il est résolu de recommander à Réseau Plein 
Air d’envisager une solution concernant le type de 
bollards et son installation pour la prochaine année 
afin d’en assurer la viabilité et pour diminuer les 
frais de remplacement.  
 
QUILLETON CHEVALIERS DE COLOMB 
 
 Considérant la demande d’aide financière 
dans le cadre du quilleton annuel des Chevaliers de 
Colomb; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser 
l’inscription d’une équipe au coût de $ 40.00 dans 
le cadre du quilleton des Chevaliers de Colomb. 
 
EAU POTABLE 
 
 A) DÉPÔT PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité ad hoc 
d’eau potable tenu le mardi 3 novembre 2009. 
  
 B) SUIVI ESSAI-PILOTE 
 
 Considérant le dépôt du rapport d’étude-pilote 
de Degrémont par Dessau concernant la filière de 
traitement pour le fer/manganèse en date du 9 
octobre 2009; 
 
 Considérant la demande de Dessau de 
réévaluer le coût des honoraires en fonction des 
travaux; 
 
 Considérant la recommandation du comité ad 
hoc d’eau potable en date du 3 novembre 2009; 
 
 En conséquence, il est résolu d’aviser la firme 
d’ingénieurs Dessau que des informations seront 
prises auprès de nos aviseurs légaux. 
 
 
 

PUITS NO.4 
 
 Considérant  l’appel d’offre pour 
l’aménagement des puits no.3 et no.4; 
 
 Considérant que suite à l’ouverture des 
soumissions le 29 octobre 2009, le résultat fut le 
suivant; 
 
Sintra inc.              $339 415.12 taxes incluses 
Construction FJL inc.     $372 198.81 taxes incluses 
 
 Considérant la recommandation de M. Jean 
Beauchesne, ingénieur chez Génivar en date du 29 
octobre 2009; 
 
 En conséquence, il est résolu d’autoriser et 
de décréter les travaux au plus bas 
soumissionnaire conforme Sintra inc. au coût de 
$339 415.12 taxes incluses sous réserve de 
l’obtention du certificat d’autorisation du MDDEP.  
Le maire et la directrice générale sont autorisés à 
signer tous les documents relatifs à ce contrat pour 
et au nom de la municipalité Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village. 
Note: Le maire a exercé son droit de veto sur cette 
décision, dans les jours suivant la séance. 
 
DIVERS 
 

VENTE CAMION F150 FORD 1994 
 
 Il est résolu d’autoriser la vente du camion 
F150 Ford 1994 à M. Michel Rousseau au coût de 
$ 600.00 sans aucune garantie.  Mme Isabelle 
Dumont est autorisée à signer tous les documents 
relatifs au transfert du véhicule. 
 

MANDAT AU COMITÉ DES TRAVAUX 
PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 
(TRAVAUX RUE ST-FÉLIX) 

  
 Il est résolu de mandater le comité des 
travaux publics et d’hygiène du milieu concernant 
les travaux de la rue St-Félix afin de formuler une 
ou des recommandations au conseil municipal pour 
faciliter la prise de décision. 
 



CHANGEMENT DE DATES 
POUR LES COLLECTES 
DU 25 DÉCEMBRE ET 
DU 1ER JANVIER 

 
Déchets 
 
La collecte prévue pour le 25 décembre 2009 se-
ra remise au 28 décembre 2009.   
 
La collecte prévue pour le 1er janvier 2010 sera 
remise au 4 janvier 2010.  La collecte suivante 
se tiendra le 15 janvier 2010. 
 
Recyclage 
 
La collecte prévue pour 1er janvier 2010 sera re-
mise au 4 janvier 2010.  La collecte suivante se 
tiendra le 15 janvier 2010. 
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Rapport des comités 

 
 
Comité de l’hygiène du milieu : 
 
24/10  Assistée à la soirée suisse au Centre 
Communautaire (environ 400 personnes). 
 
26/10  Rencontre du comité hygiène du milieu.  
 
31/10  Fête de l’Halloween au Centre 
Communautaire (102 enfants plus les parents). 
 
03/11  Comité ad hoc d’eau potable pour le suivi du 
traitement d’eau avec le procédé Environor, du 
rapport de Dessau suite à l’essai-pilote, de l’écart 
de coûts du système et demande de subventions 
possibles.  
 
14/11  Spectacle-bénéfice de Michaël Rancourt au 
Centre Communautaire. 
 
Il y a un nouvel employé en informatique au Centre 
dont le salaire est entièrement assumé par Projet 
emploi Canada. 
 
Félicitations à Mesdames Kimberley Raspa et 
Marguerite St-Pierre pour avoir pris la charge de 
conseillères municipales.  Il est bien que des 
femmes s’intéressent à la politique.  
 
Comité loisirs, culture et famille: 
 
26/10  Rencontre avec le conseil de la Fabrique 
concernant une entente pour la prise en charge du 
terrain de soccer .  
 
01/11  Brunch pour le 30ième anniversaire de 
Centraide. 
 
Maire : 
 
Rapport des dépenses électorales 727,71 $. 
 
Monsieur Sylvain Lacharité, employé saisonnier est 
mis à pied temporairement à compter du 13 
novembre.   
 
Invitation par l’Accueil Bon Conseil à la semaine 

québécoise en institution au tournoi de sacs de 
sable, jeudi le 12 novembre de 8h30 à 16h00. 
 
Il y a eu rencontre du comité ad hoc d’eau potable 
le 3 novembre.  Recommandation de poursuivre 
l’expérimentation du dosage pur enlever la 
coloration de l’eau et réduire les corrosions dans le 
réseau, ainsi le projet d’installation du système de 
traitement est retardé de 3 à 4 mois. 

 
NOTE 
AUX 

RESPONSABLES MUNICIPAUX 
ET 
AUX 

ORGANISMES  MUNICIPAUX 
 
 

 La date de tombée pour le prochain 
journal sera le 10 décembre au lieu du 15 
décembre  à cause de la période de congés 
du temps des Fêtes. 
 
 Merci beaucoup de votre collaboration. 
 

L’équipe de rédaction 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 
Aux contribuables de la susdite municipalité 

   
AVIS PUBLIC 

 
Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a. de 
la susdite municipalité que : 
 

Demande de dérogation mineure 
 

Avis public est donné qu’une demande de dérogation mineure au règlement de zonage numéro 
131 et ses amendements concernant la propriété située au 561 et 563 rue St-Bruno à Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village lot SI11/1-27P sera étudiée par le conseil à la séance du 7 décembre 2009 
à 20h00, en la salle du conseil municipal située au 541, rue Notre-Dame. 
 
La dérogation vise à ce que : 

- autoriser une marge arrière à 1,04 mètre au lieu de 7 mètres. 
 
Toute personne intéressée pourra se faire entendre concernant cette demande lors de la séance 
du conseil municipal qui aura lieu le lundi 7 décembre 2009 à 20h00 en la salle du conseil munici-
pal située au 541, rue Notre-Dame à Notre-Dame-du-Bon-Conseil. 
 
Donné à Notre-Dame-du-Bon-Conseil, ce 18e jour de novembre 2009. 
 
 
Isabelle Dumont 
Directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a. 
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 VIE COMMUNAUTAIRE  

PAROISSE NOTRE-DAME-de-la-PAIX 
2480, rue Saint-Joseph, Sainte-Perpétue, Québec  J0C 1R0 

TÉL : (819) 336-6132  FAX : (819) 336-6432 
fabriquenotredamedelapaix@guevremont.net  

 
NOUVELLES DE LA FABRIQUE, PAROISSE NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX 

 
 Presqu’un an que la nouvelle paroisse existe.  Les membres de l’assemblée de la fabrique ont te-
nu 9 réunions régulières.  Un marguillier qui représentait la communauté de Sainte-Brigitte a dû démis-
sionner et a été remplacé par M. Serge Duval.  Les marguilliers ont dû apprendre à se connaître, à se 
familiariser avec les coutumes et les particularités de chacune des communautés, à innover un mode de 
comptabilité qui tient compte de la nouvelle situation. 
 
 Madame Odette Fontaine de Sainte-Perpétue a accepté de combler bénévolement le rôle de tré-
sorière et y consacre plusieurs heures chaque semaine. 
 
 Le siège social de la fabrique étant à Sainte-Perpétue, on y a aménagé le secrétariat.  On s’est 
procuré un ordinateur et un logiciel pour faire la comptabilité.  Le numéro de téléphone ainsi que l’a-
dresse internet paraissent dans l’en-tête. 
 
 À Notre-Dame, en plus de l’entretien normal, le pavage du stationnement a été réparé, le terrain 
autour de l’église a été rehaussé pour éviter l’infiltration d’eau au sous-sol, les fenêtres ont été calfeu-
trées, le toit, sous le clocher a été réparé. 
 
 La campagne de la CGA dans la communauté de Notre-Dame-du-Bon-Conseil a rapporté jusqu’à 
présent la somme de 53 310,00 $.  C’est un signe que les paroissiens tiennent à leur paroisse. 
 
 À la fin de l’année, le bilan financier contenant les revenus et dépenses de chacune des commu-
nautés sera publié. 
 
 Les mandats de deux marguilliers deviendront vacants à la fin de l’année soit celui de Denis Ber-
geron qui représente la communauté de Notre-Dame et celui de René Lemaire qui représente la com-
munauté de Sainte-Perpétue.  Les deux sont rééligibles. Une assemblée générale des paroissiens des 
trois communautés sera tenue le dimanche 29 novembre 2009, après la messe de 11h00 à Notre-
Dame-du-Bon-Conseil pour élire les deux marguilliers. 
 
 Les deux marguilliers qui représentent la communauté de Notre-Dame assument les mêmes tâ-
ches que les 6 marguilliers de l’ancienne paroisse.  Ils projettent de former un sous-comité de parois-
siens qui les supporteraient dans leurs tâches: les assister dans les tâches d’entretien, les aider à plani-
fier les actions souhaitables pour la communauté, discuter des positions à maintenir vis-à-vis l’assem-
blée, etc. 
 
 Si des membres de la communauté étaient intéressés à se joindre à ce sous-comité, veuillez vous 
présenter à: 
 
Marielle Traversy, 819 336-3110 ou  
Denis Bergeron, 819-336-5957 ou  
Julien Lambert, 819 336-2043. 



 VIE COMMUNAUTAIRE  

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

 
 

VIE PASTORALE PAROISSIALE 
 
 

A eu lieu, le 25 novembre le sacrement du pardon pour ces jeunes : 
  
 Bellemare Anthony    Bourgeois William 
 Bourgeois Laurie    Cardinal Carolane 
 Frost Keven     Guérin Carolann 
 Lampron Jérémie    Landry Catherine 
 Lavigne  Élodie     Leclerc Daphnée 
 Lemay Marguerite    Richard Fany 
 Richer Samantha    Smith Marikym 
 St-Cyr Xavier     St-Cyr Audrey 
 St-Pierre Bianka    St-Pierre Jeffrey 
 
Merci à la pharmacie Pascale Lapierre pour sa commandite à cette occasion. 
 
Le 6 décembre, messe familiale à cette célébration, les jeunes de la pré-confirmation rencontreront les 
témoins du milieu. 
 

Invitation aux jeunes de 5 à 12 ans 
 
Nous avons besoin de jeunes pour participer à la « crèche vivante ». 
 
Donne ton nom à Cécile A. Lupien au (819) 478-9627. 
 

Célébration du pardon communautaire 
 
Voir horaire dans le bulletin paroissial. 
 

Célébrations des Fêtes 
 
24 décembre à 16h00 à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
24 décembre à 19h30 à Ste-Perpétue 
24 décembre à 21h00 à Ste-Brigitte 
Minuit à Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
 
31 décembre, pas de messe 
1er janvier à 9h15 à Ste-Perpétue 
1er janvier à 10h30 à Notre-Dame-du-Bon-Conseil       

 
 

Michelle L. Valois  
Membre du comité de la pastorale  

 
 



LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

VIE COMMUNAUTAIRE 



VIE COMMUNAUTAIRE  

LE VILLALE VILLALE VILLALE VILLA----JOIEJOIEJOIEJOIE 

 
  Il était une fois …un vieil érable, âgé de 10 ans qui perdait ses feuilles le dernier quand arri-
vait l’automne. Tous les autres arbres se demandaient bien pourquoi.  Un jour, une petite fille se 
promenait dans les bois.  Après plusieurs heures de marche, elle ne retrouve plus son chemin.   
« Que vais-je faire? » se dit-elle.  Tout-à-coup, elle aperçoit ce gros érable.  « Je vais me proté-
ger du vent en me cachant derrière cet arbre » pensa-t-elle. 
 La noirceur arrivée, l’érable voit que la petite fille tremble de froid.  « Je vais secouer mes 
branches et mes feuilles pourront la protéger du froid et de la neige » se dit-il.  Comme la petite 
fille avait peur, pour la rassurer, le vieil arbre commença à émettre des sons très doux et en fit 
une belle chanson de Noël.  Elle s’endormit doucement. 
 Tout à coup, le réveille-matin commence à sonner et on entend  JOYEUX NOËL,  JOYEUX 
NOËL.   
« Quel rêve, j’ai fait?... »  Et toute la famille est là pour accueillir la parenté et déballer les ca-
deaux. 
 C’était pour vous faire rêver et vous faire vivre un peu de la magie des Fêtes. 

Souper des Fêtes 
 Peut-être, quand vous lirez ces lignes, le souper aura eu lieu.  C’était ou ce sera le 4 dé-
cembre à 17h30 à l’hôtel de ville de la paroisse, Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  C’est ou c’était 
une soirée où la bonne humeur était ou sera de mise. 

GAGNANTS (es) RALLYE 2009  
 Cent cinquante-cinq  rallyes (155) ont été vendus.  Vous avez été nombreux (ses) à partici-
per à ce rallye et nous espérons que vous serez des nôtres l’an prochain. 
Voici les noms des gagnants (es): 
Pour les vendeuses :            7  prix de 10 $ 
 Lucette Mailhot               Nicole Talbot           Fernande Pinard       Lucie Laplante 
Jovette Douville               Lucette Mailhot        Lucie Laplante 
Les rallyes parfaits :             5 prix de  25 $ 
Pierrette Lambert, Ste-Brigitte             Monique Benoît Traversy        Noëlla Allard 
Manon Belhumeur, Victoriaville           Gérald Fréchette, St-Zéphirin 
 Participation :                       5 prix de 20 $ 
Johane Langelier             Brunette Hinse, Victoriaville        Raymond Labarre, St-Grégoire 
 Lucette Mailhot               Sébastien Aubry, St-Joachim 
                                                5 prix de 15 $ 
Julie Laterreur, St-Lucien              Anne-Marie Martin, Granby     Ginette Comeau, St-Jérôme 
Évelyne Lajoie                              Cécile Pinard, St-Bonaventure 
                                                5 prix de 10 $ 
Suzanne Mailhot, Trois-Rivières       Roger Laplante, St-Cyrille     Lise Couture, Bécancour 
Aline P. Allard, Ste-Clotilde               Lucie Poisson, Ste-Brigitte 
 Les membres de la direction de l’AFEAS souhaitent  à chacun (e) de vous « JOYEUX   
NOËL ».  Que  tous les bonheurs possibles vous accompagnent  ainsi  que  votre famille en ce 
merveilleux temps des Fêtes.                                                     

  Lucie Poisson, votre présidente 
Réjeanne Comeau  819 336-5052 

Saviez-vous que…Réalisations de l’AFEAS 
Les soins dentaires gratuits pour les enfants… 



 
 

CLUB DE SOCCER JUVENILE BON-CONSEIL 
 

SAISON 2010 
 

LISTE DES ADMINISTATEURS 
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JOSÉE PARENT Présidente 

NANCY THÉORÊT Vice-présidente  
et responsable des entraîneurs 

CLAUDE LEMAY Secrétaire 

CHANTAL BEAUCHEMIN Trésorière 

HÉLÈNE ROMPRÉ Registraire 

MICHEL BENOIT Délégué à la région 

GERMAINE ALLARD Responsable équipement 

NANCY LAPLANTE Responsable (U-5) 

ÉRIC CHABOT Responsable (U-6)  

SONIA DEMERS Responsable (U-7) 

MARC-ANDRÉ LECLERC Responsable (U-8) 

JINNY CÔTÉ Responsable (U-9) 

CARMEN GAUCHER Responsable (U-10) F 

PATRICIA BÉDARD Responsable (U-10) M 

MANUELA PFEIFER Responsable (U-12) F  
et déléguée à la ligue  

OLIVIER RAYMOND Responsable (U-12) M 
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Vous avez entre 16 et 35 ans et vous désirez prendre votre avenir en main,  le Vous avez entre 16 et 35 ans et vous désirez prendre votre avenir en main,  le Vous avez entre 16 et 35 ans et vous désirez prendre votre avenir en main,  le Vous avez entre 16 et 35 ans et vous désirez prendre votre avenir en main,  le 

Carrefour jeunesseCarrefour jeunesseCarrefour jeunesseCarrefour jeunesse----emploi est là pour vous.emploi est là pour vous.emploi est là pour vous.emploi est là pour vous.    

Nos services: 

♦  Si tu es un chercheur d’emploi 

Que ce soit pour structurer ta recherche, pour faire une simulation d’entrevue, pour obtenir des conseils pour 
ton C.V. ou ta lettre de présentation, viens nous voir! 

 

♦  Si tu envisages un retour aux études 

Tu veux retourner à l’école, mais tu ne sais pas par où commencer?  Nous pouvons t’aider! 

 

♦  Si tu as le goût de découvrir le monde 

Que ce soit pour de la coopération internationale, un séjour linguistique, un stage ou un voyage travail, nous 
pouvons t’aider à trouver les bonnes ressources pour toi! 

 

♦  Si tu souhaites devenir ton propre patron 

Tu as besoin d’information sur le démarrage d’une entreprise ou d’un projet?  Tu veux un soutien adéquat et 
tu aimerais connaître les organismes susceptibles de t’aider dans tes démarches? Viens nous voir! 

 
 

Tous n
os serv

ices  

sont g
ratuits

! 

N’hésitez pas à nous consulter! 

Julie Mongrain, conseillère en emploi  
 Guylaine St-Hilaire, agente de projet à l’emploi. 

 
Bureau de  Warwick 
204-D St-Louis 
Warwick (Qc) J0A 1M0 
Tél. 819 358-9838 *(888)524-4446 
Téléc. 819 358-9840 
Courriel: infocje@cablovision.com 

Nous pouvons vous rece-
voir à nos bureaux de 
Ham-Nord et de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil . 



  YVON CHAMPAGNE: 336-3900 
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La période de froid, de glace et de neige approche à grands pas. Assurément, vous avez l'intention d'être 
prévoyants et de rouler en toute sécurité. Voici quelques rappels des conseils de base.  

 
Les crampons (clous) sur les pneus sont permis mais ne peuvent être utilisés n'importe quand. Les chaînes 
sont permises sur certains types de véhicules et à certaines conditions. Le Code de la sécurité routière régit 
l'utilisation des antidérapants sur les pneus de certains véhicules routiers. Ceux-ci sont permis du 15 octo-
bre au 1er mai. 

 
Les pneus d’hiver seront obligatoires encore cette année du 15 décembre au 15 mars. Un pneu quatre sai-
sons n’est pas un pneu d’hiver. Le pictogramme de la montagne doit être présent sur votre pneu. Les pneus 
avec seulement une inscription de type « M+S » sont prohibés.  

 
Lorsque la neige fera son apparition, il est obligatoire de toujours bien dégivrer toutes ses vitres de véhicule 
et de s’assurer que vous ne conduisez pas un igloo-mobile. 

 
Le conseil essentiel de toute conduite hivernale est de ralentir votre vitesse et de suivre de plus loin les vé-
hicules qui vous précèdent. En effet sur une chaussée enneigée, glacée ou mouillée, votre distance de frei-
nage augmente de beaucoup. Il faut adapter sa conduite aux conditions atmosphériques. Vous pourriez re-
cevoir un constat d’infraction même si vous circulez sous la limite permise dépendant des conditions atmos-
phériques. 

 
Nous vous souhaitons un bel hiver sécuritaire. 

 
Sergent Hugues Lemaire 
Sûreté du Québec -  MRC de Drummond 
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Communiqué de presse 
  
Contact : Hugues Lemaire, sergent 
Téléphone : (819) 478-2575 

  
POUR PARUTION IMMÉDIATE 
Drummondville, le 03 novembre 2009 

-Préparer votre véhicule pour l’hiverPréparer votre véhicule pour l’hiver  

SÛRETÉ DU QUÉBEC 
Poste de la MRC de Drummond 

1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 
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Savez-vous que…  
 
Plusieurs programmes de préventions sont offerts par la Sûreté du Québec?  
 
Dont certains d’entre eux sont déjà offerts dans vos municipalités auprès de vos écoles ou d’organismes 
communautaires, cependant quelques autres programmes s’adressent directement à vous.  
 

� La présence familière dans les commerces par le programme 
          « La prévention un investissement sûr »  

� Programme de prévention pour la population aînée  
          « Vieillir en liberté en toute sûreté »  

� Un programme de protection du voisinage  
         « Bon voisin bon oeil » et « Opération Burinage »  

� Programme visant à limiter l’expansion du phénomène de la production de marihuana  
          « Cisaille »  

� Programme de prévention visant à recueillir des informations sur la criminalité de façon confiden-
tielle  

          « Info-Crime 1(800)711-1800 »  
 
Pour obtenir plus de renseignements :  
 
www.sq.gouv.qc.ca  
 
Sergent Hugues Lemaire  
Relations avec la communauté  
Sûreté du Québec poste de la MRC de Drummond  
Tél. : (819) 478-2575  

 
 
 

STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT 
 
 
 ATTENTION, IL EST INTERDIT DE STATIONNER OU D’IMMOBILI-
SER SON VÉHICULE ROUTIER SUR UN CHEMIN PUBLIC OU UN STA-
TIONNEMENT PUBLIC ENTRE 23H00 ET 07H00 DU 1ER NOVEMBRE AU 
15 AVRIL INCLUSIVEMENT ET CE, SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA 
MUNICIPALITÉ. 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 
Poste de la MRC de Drummond 
Hugues Lemaire, sergent 
Relations avec la communauté 
Téléphone: (819) 478-2575 poste 
229 

1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 
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La Sûreté du Québec a mis sur pied un plan d’action de lutte contre la drogue.  Les policiers sont d’ailleurs 

présents dans le milieu scolaire par le Programme d’intervention en milieu scolaire (P.I.M.S.), et des 

trousses de travail sont aussi mises à la disposition des policiers pour manœuvrer les volets préventifs, tels 

que :  “COOL POUR VRAI” et “JE RÉFLÉCHIS AVANT D’AGIR”. 

 

L’établissement scolaire, les services sociaux et les parents ont un rôle important à jouer dans le 

développement d’attitudes et de comportements sociaux responsables chez les élèves. Une approche 

préventive favorisant l’ouverture d’esprit, l’éducation au respect, la collaboration et le partage est à 

privilégier. Le service de police est un partenaire en éducation en ce qui a trait aux droits et responsabilités 

des élèves. 

 

LES DROGUES ET STUPÉFIANTS 

Le problème de drogue chez les jeunes n’est pas nouveau.  

Cependant, les drogues sont plus nombreuses et variées qu’avant et peuvent 

causer des dommages plus grands. Les jeunes y sont initiés de plus en plus tôt et 

l’abus entraîne souvent d’autres problèmes.  

 

Pour se procurer leur drogue, les jeunes sont prêts à commettre différents actes 

criminels, tel que le taxage. Voilà une problématique qui en génère souvent 

d’autres. Il est donc essentiel de faire de la prévention et de faire respecter les lois 

à ce sujet. 

Communiqué de presse 
  
Contact : Hugues Lemaire, sergent 
Téléphone : (819) 478-2575 

  
POUR PARUTION IMMÉDIATE 
Drummondville, le 26 octobre 2009 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 
Poste de la MRC de Drummond 

1600, boul. St-Joseph 
Drummondville  (Québec) 
J2C 7V7 
Téléphone (819) 478-2575 
Télécopie (819) 478-9339 
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Les objectifs visés par les policiers sont de sécuriser les jeunes qui ne consomment 

pas, de dissuader et de prévenir la consommation chez les consommateurs actuels 

et potentiels et aussi à veiller à ce que les jeunes consommateurs soient identifiés 

et aidés rapidement.  

Enfin, les policiers voient à ce que tous : parents, directeurs d’école et professeurs 

se sentent concernés et partagent une vision commune de la problématique et de 

la manière d’intervenir. 

Il est important de savoir que la possession de ces substances est interdite par la 

loi cependant, certaines substances sont permises lorsque prescrites par un méde-

cin. Le terme « consommation personnelle » n’est qu’un vocabulaire utilisé par cer-

tains vendeurs de stupéfiants et de drogues afin de faire croire que votre posses-

sion est légale, mais elle ne l’est pas.  Méfiez-vous, leur but est de vendre et ils utili-

seront les stratagèmes nécessaires pour réussir.  

 

NE TOLÉREZ PAS CE GENRE D’ACTIVITÉS !  

DÉNONCEZ !  

SOIT EN COMMUNIQUANT AVEC : 

Le service de police : Sûreté du Québec au 310-4141 

OU  

Par Info-Crime : qui est un programme communautaire à but non lucratif. 

Ses objectifs sont d’éveiller la conscience sociale des citoyens, de les sensibiliser à leurs responsabilités 
civiques et d’aider les organisations policières à protéger la société contre le crime. 
 
Si vous communiquez avec IINFONFO--CCRIMERIME pour signaler une activité illégale ou un crime, vous pouvez être as-
surés de garder l’anonymat.  Votre appel ne sera jamais enregistré, il n’y a pas d’afficheur et la fonction *69 
est désactivée.  Seule la municipalité d’où provient l’appel apparaîtra sur le relevé téléphonique. 
 
Alors, si vous détenez des renseignements sur une activité suspecte ou criminelle, téléphonez sans délai. 
Vous pourriez, si vous le désirez, recevoir une récompense advenant le cas où vos informations permettent 
l’arrestation et l’accusation d’un suspect. 

 
Pour tout autre renseignement sur Info-Crime Québec, téléphonez sans frais au numéro : 1 800 711-
1800. 

 
Sergent Hugues Lemaire 
Coordonnateur des communications 
et des relations avec la communauté 
Sûreté du Québec – poste de la MRC de Drummond 
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8 EXTINCTEURS à poudre remis à neuf 10 livres ABC 
 

COÛT: 25,00 $ chacun 
 

Municipalité  
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (QC) 

J0C 1A0 
 

Téléphone: (819) 336-2744 
 

N.B.: Aucune limite de quantité par personne 

ANNONCES CLASSÉES 

À VENDRE 
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Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil    Centre de services Sainte-Brigitte-des-Saults 
330, rue Notre-Dame, C.P. 430      Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600      Centre de services Saint-Joachim-de-Courval  

   Télécopieur : (819) 336-2731      Centre de services Saint-Lucien  

Les bourses d’études sont de retour cette année ! 
 
Nous sommes heureux de vous annoncer que les bourses d’études seront de retour cette année pour la pé-
riode scolaire 2009 - 2010.  Quinze (15) bourses d’études pour un total de 9 500 $ seront attribuées au ha-
sard parmi les inscriptions reçues en temps et lieu pour les jeunes de secondaire V et plus lors de l’assem-
blée générale annuelle d’avril 2010. 
 
Surveillez votre courrier à la fin décembre ou au début janvier pour tous les détails. 
 

 
=================================== 

 

L’une des joies de cette saison est l’occasion 
qui nous est offerte 

de mettre de côté la routine et les habitudes 
de chaque jour 

et de venir vous souhaiter en toute sincérité un 
 

J o y e u x   N o ë lJ o y e u x   N o ë lJ o y e u x   N o ë lJ o y e u x   N o ë l    
et uneet uneet uneet une    

H e u r e u s e   N o u v e l l e   A n n é eH e u r e u s e   N o u v e l l e   A n n é eH e u r e u s e   N o u v e l l e   A n n é eH e u r e u s e   N o u v e l l e   A n n é e    

 
 

 

 

   

Nos bureaux seront fermés le vendredi 25 dé-
cembre et le lundi 28 décembre 2009 ainsi que 
le vendredi 1er janvier et le lundi 4 janvier 2010. 
 
Veuillez noter que le jeudi 24 décembre ainsi 
que le jeudi 31 décembre, la Caisse sera ou-
verte jusqu’à 15 heures. 
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Communiqué  
pour diffusion immédiate  
  

Dès le 1er décembre  
Entrée en vigueur de l’horaire hivernal à l’Écocentre de la MRC de Drummond  
 
Le 13 novembre 2009 – La direction de l’Écocentre de la MRC de Drummond informe la population de l’en-
trée en vigueur prochaine de l’horaire d’hiver.  
 
 
Ainsi, à compter du 1er décembre, le site sera ouvert les vendredis, de 8 h à 17 h 30, et les samedis, de 8 h 
à 16 h. Cet horaire s’appliquera jusqu’au 31 mars 2010. Les activités feront toutefois relâche durant la 
période des Fêtes, soit les semaines du 20 et du 27 décembre.  
 
 
L’Écocentre est situé au 5620 rue Saint-Roch Sud à Drummondville, sur les terrains adjacents au centre de 
tri de Récupéraction Centre du Québec. Son accès est réservé aux personnes demeurant dans l’une ou 
l’autre des municipalités de la MRC de Drummond. À noter que les résidus découlant d’activités commer-
ciales ou industrielles y sont refusés.  
 
 
Des informations additionnelles peuvent être obtenues en composant le 819 477-1312 ou en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre.  

 
 

-30-  
 
Source :  Jean Dufresne  
  Conseiller en communication  
  MRC de Drummond  
  819 477-2230  
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FADOQ BON-CONSEIL 

 
Danse 

 
Samedi, le 5 décembre à la salle de l’Âge d’Or avec « Les Phoenix ».  Un café sera servi à la fin 
de la soirée.  Bienvenue à tous. 

Jeux  
 

Dernier après-midi avant les Fêtes, le 16 décembre. De retour le 6 janvier 2010. 
 

Dîner de Noël 
 

Dimanche, le 20 décembre 2009 à la salle de l’Âge d’Or.  Billets en vente jusqu’au 12 décembre.  
Prix : 12,00 $ pour les membres et 15,00 $ pour les non-membres.  Merci.  Apportez votre « joie », 
vos « histoires » et vos « chansons ».  Il y aura du plaisir pour tous.  Billets en vente auprès des 
administrateurs. 

Zoom santé 
 
Merci à Lucien Pinard, président et 3 administrateurs ainsi que des membres qui nous ont repré-
sentés à Nicolet.  Ils étaient 9 personnes.  Bravo!  

Françoise 819-336-2811. 
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La goutte chinoise 
 
Un des comportements du conjoint violent consiste à rejeter les torts sur sa partenaire en l’accusant sans 
raison de l’avoir contrarié ou provoqué. Peu à peu, rejetée, diminuée, blessée celle-ci finit par apprendre la 
leçon. Subtilement, la violence fait son œuvre, un rapport de domination s’installe. C’est le principe de la 
goutte chinoise. 
 
Nous offrons un point de service dans votre municipalité afin de rendre accessible l’aide aux femmes victi-
mes de violence conjugale. Nos services sont confidentiels.  
 
 
 
 
 
Pour nous rejoindre en tout temps :  
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                  À votre service! 

 

              Yvon Vallières  
                  Député de Richmond 

       Président de l’Assemblée nationale 

 
  
  

  
50, rue Daniel-Johnson, C.P. 160 
Danville (Québec)   J0A 1A0 

 

Tél. : (819)  839-3326 
   Sans frais : 1-800-567-3596 
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